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Qui le 
 propose ?

Comment 
le mettre  
en place ?

Pourquoi  
ce dispositif ? 

Pour qui ?
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POUR QUI ?

OFFRIR une alternative édu-
cative bienveillante, structu-
rante et non stigmatisante 
aux jeunes confrontés à des 
difficultés ponctuelles

PERMETTRE au jeune de retrouver sa place 
d’élève, afin de favoriser sa réussite scolaire 
et personnelle

PROPOSER une solution préventive 
à un placement éventuel, grâce à un 
hébergement temporaire, encadré par 
des professionnels

MOBILISER les acteurs éducatifs 
autour d’un projet commun

LES OBJECTIFS 

LA VIE À L’INTERNAT 

Un cadre apaisé, loin des tensions familiales.

JEUNES ÂGÉS DE 11 À 18 ANS,  
proche du décrochage scolaire.

DU LUNDI AU VENDREDI (parfois sans le mardi soir)
• �ENCADREMENT ÉDUCATIF par des moniteurs-éducateurs, référents en lien avec 

les familles, les chefs d’établissement, les travailleurs sociaux du territoire 
• RESPECT DU CADRE COLLECTIF : règles, tâches partagées, vie en groupe
• �ACTIVITÉS CULTURELLES ET SPORTIVES favorisant l’épanouissement personnel
• SUIVI SCOLAIRE DANS L’ÉTABLISSEMENT (collège, lycée, LEAP) 

TRAVAILLEUR SOCIAL : coordination du projet, lien avec les familles
ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE : accueil et suivi pédagogique
MONITRICES-ÉDUCATRICES (recrutées par le groupement d’employeur Messa’GE) : 
encadrement éducatif quotidien
DIRECTIONS DES SOLIDARITÉS/AIDE SOCIALE À L’ENFANCE DU DÉPARTEMENT 
(si l’enfant est confié au service) : soutien en cas de difficulté financière de la famille

LE RÔLE DES PARTENAIRES 

LES ÉTABLISSEMENTS PARTENAIRES

COMMENT ?

• REPÉRAGE DU JEUNE, le plus souvent par un travailleur social
• ÉCHANGES avec le chef d’établissement 
• RENCONTRE avec le jeune et sa famille
• DÉCISION D’ADMISSION par le chef d’établissement
• �SIGNATURE D’UNE CONVENTION tripartite entre les parents, 

l’établissement et le travailleur social du Département
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Vous pouvez prendre contact avec la MAISON DU DÉPARTEMENT  
 du territoire où le jeune habite.
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1  �Agglomération 
Grenobloise

Maison du Département
32 rue de New York  
CS 60097
38024 Grenoble Cedex 1
Tél. 04 57 38 44 00

2  Bièvre 
Maison du Département
Rue de la Guillotière
38270 Beaurepaire
Tél. 04 37 02 24 80

3  Grésivaudan 
Maison du Département
53 Route de Barraux  
38530 Barraux
Tél. 04 56 58 16 00

4  �Haut-Rhône 
Dauphinois 

Maison du Département
45 impasse de l’ancienne 
gare - BP 138
38460 Crémieu
Tél. 04 74 18 65 60

9  Sud Grésivaudan 
Maison du Département
Avenue Jules David
BP 59
38160 Saint-Marcellin
Tél. 04 76 36 38 38

10  Trièves 
Maison du Département 
435 rue du Dr Senebier 
38710 Mens
Tél. 04 80 34 85 00

11  Vals du Dauphiné 
Maison du Département, 
2 rue de l’Oiselet,  
BP 66 
38353 La Tour du Pin Cedex 
Tél. 04 74 97 96 98 

12  Vercors 
Maison du Département
150 impasse Meillarot
38250 Villard-de-Lans
Tél. 04 57 38 49 00 

13  �Voironnais 
Chartreuse 

Maison du Département
33 avenue François 
Mitterand
38500 Voiron
Tél. 04 57 56 11 30

5  �Isère  
Rhodanienne 

Maison du Département
3 quai Frédéric Mistral
BP 222  
38217 Vienne Cedex
Tél. 04 74 87 93 00

6  Matheysine 
Maison du Département
2 rue du pont de la 
Maladière
38350 La Mure
Tél. 04 57 48 11 11

7  Oisans 
Maison du Département
200 avenue de la gare
38520 Le Bourg-d’Oisans
Tél. 04 76 80 03 48

8  Porte des Alpes 
Maison du Département
18 avenue Frédéric Dard 
CS 90051 
38307 Bourgoin-Jallieu
Tél. 04 26 73 05 00

4  Crémieu

2  Beaurepaire

13  Voiron

3  Bernin

7  Bourg-
d'Oisans

10  Mens

6  La Mure

Porte 
des Alpes

Sud 
Grésivaudan

Grésivaudan

Oisans

Matheysine

Trièves

Bièvre

La Maison du Département est la porte  
d’entrée unique pour tous les acteurs  
du territoire (communes, EPCI,  
particuliers, associations...).
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